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Site naturel protégé  FOUESNANT-LES GLÉNAN
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Pen Al Len

La grande 

digue

Le grand étang

Coat 
Veil Vour

0 300 m

1   Maison des marais

2   Prairie pâturée  
par les poneys

3   Verger conservatoire 
 110 pommiers à cidre

4   Verger conservatoire 
 70 pommiers à couteau

5   Première halte 
 2 “repose-fesses” et 

bornes d’interprétation

6   Talus bordier du canal  

7   Deuxième halte 
 2 “repose-fesses” et 

bornes d’interprétation

8   Aqueduc d’eau douce  
du ruisseau de Pen Al Len 

9 et 10   Ponts 

11   “Arbre-girafe” et  
“Salon de l'écureuil”

12   2 ifs 
près du parking manoir

Les chiens doivent être tenus  
en laisse : merci de ramasser  
leurs crottes !

Il est interdit de donner à manger 
aux poneys, vous mettriez  
leur santé en danger

Merci de respecter  
les aménagements  
et particulièrement  
le talus bordier,talus bordiertalus bordier  repère pour  
la canne des non-voyants

 N° appel d’urgence

C
o
n
ce
p
ti
o
n
-R
éa
lis
at
io
n

112

112

112

112

112

112

112

112

112

Bienvenue à vous. Ce domaine public est sous la protection
du Conservatoire du littoral et de ses partenaires.

Respectez la règlementation pour préserver la biodiversité et l’esprit des lieux.

LE BOIS DE PENFOULIC
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